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	DOSSIER D’INSCRIPTION - CAFIPEMF Session 2027

Certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître formateur



[bookmark: _Hlk99629360]Le dossier d’inscription est à renvoyer par mail respectivement à cafipemf83@ac-nice.fr pour le Var et à cafipemf06@ac-nice.fr pour les Alpes-Maritimes, au plus tard le mardi 30 juin 2026 minuit, délais de rigueur.

	Textes de référence :
	- Décret 2021-548 du 4 mai 2021 modifiant le décret n° 85-88 du 22 janvier 1985 relatif aux 
conditions de nomination aux fonctions d'instituteur ou de professeur des écoles maître formateur ; 
- Arrêté du 4 mai 2021 fixant l'organisation du certificat d'aptitude aux fonctions d'instituteur ou de professeur des écoles maître formateur ;
- Circulaire du 19 mai 2021 - Organisation de l’examen et nature des épreuves du CAFIPEMF 
(NOR : MENE2115553C) - Bulletin officiel n°21 du 27 mai 2021


	Pièces à joindre :
	Copie d’une pièce d’identité en cours de validité (CNI recto-verso ou passeport)
Attestation de la visite-conseil de l’IEN 



ETAT CIVIL

[bookmark: _Hlk202870708]Civilité : 			Nom de naissance :		Nom d’usage :		

Prénom :	Date et lieu de naissance :	

Adresse : 		

[bookmark: _Hlk202869960]Code postal :	Ville :	Téléphone :	

[bookmark: _Hlk202869979]Courriel académique 	…………………………………………………………@ac-nice.fr

SITUATION PROFESSIONNELLE
[bookmark: _Hlk202870402]
Affectation actuelle :

[bookmark: _Hlk202870447]Nom de l’établissement :	Circonscription :	

Adresse de l’établissement :	

Code Postal :		Ville :	Courriel de l’établissement :	@ac-nice.fr

☐Cycle 1	☐Cycle 2	☐Cycle 3󠆿	☐Autre (préciser) :	Niveau(x) de classe :	

[bookmark: _Hlk224565362]Directeur d’école : 󠆿	☐ Non	☐ Oui	Si oui, jour(s) de décharge :	

Conseiller pédagogique faisant fonction :	☐ Oui	☐ Non

Affectation à la rentrée en cas de mouvement :

Nom de l’établissement :	Circonscription :	

Adresse de l’établissement :	

Code Postal :		Ville :	Courriel de l’établissement :	@ac-nice.fr

☐Cycle 1	☐Cycle 2	☐Cycle 3󠆿	☐Autre (préciser) :	Niveau(x) de classe :	

Directeur d’école : 󠆿	☐ Non	☐ Oui	Si oui, jour(s) de décharge :	

Conseiller pédagogique faisant fonction :	☐ Oui	☐ Non
CANDIDATURE

☐ CHOIX 1 : Je présente deux épreuves d’admission en 2027 (conformément à l’arrêté du 4 mai 2021)

[bookmark: _Hlk202873132]PREMIERE EPREUVE :  Observation par le jury d’un temps d’enseignement assuré par le candidat  

	[bookmark: _Hlk202874114]SÉQUENCE 1 (60 minutes)

	Pour les enseignants exerçant en école MATERNELLE :
au choix
	Pour les enseignants exerçant en école ÉLÉMENTAIRE : au choix

	☐ Activités langagières
	☐ Construction du nombre
	☐ Français 
	☐ Mathématiques

	Pour une durée maximale de 20 minutes comprises dans les 60 minutes de la séquence, le temps d’enseignement peut porter sur un autre domaine d’enseignement, à condition que cela contribue explicitement à l’apprentissage des élèves dans le domaine choisi ci-dessus (ex. : arts visuels au service du français).
☐ Je ne souhaite pas utiliser cette possibilité.
☐ De manière complémentaire, je choisis le domaine suivant : ……………………………………………………………

	SÉQUENCE 2 (60 minutes)

	Entretien avec le jury consécutif à la séquence 1


Candidats exerçant dans l’ASH : l’épreuve devra être passée en milieu ordinaire, dans une classe choisie par le candidat ou proposée par la DSDEN avec validation de l’IEN ASH et de l’IEN de la classe d’accueil du candidat.

[bookmark: _Hlk202878519]Première épreuve aménagée (art. 6 de l’arrêté) :
Je suis :	☐ Directeur d’école déchargé de classe	☐ Faisant fonction de conseiller pédagogique/ ERUN

☐ Je ne souhaite pas bénéficier de l’aménagement de la PREMIERE ÉPREUVE (compléter le cadre ci-dessus) : il m’appartiendra de trouver une classe et une école : ……………………………………………………………………………  avec la validation de mon IEN
☐ Je souhaite bénéficier de l’aménagement de la PREMIERE ÉPREUVE (compléter le cadre ci-dessous) :

	 SÉQUENCE 1 aménagée  (60 minutes)

	Pour le Directeur d’école déchargé de classe : ANIMATION D’UNE RÉUNION DE NATURE PÉDAGOGIQUE (conseil de maîtres, conseil de cycle conseil école-collège) 
	Pour le conseiller pédagogique/ERUN faisant fonction : ACTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE COLLECTIVE (initiale ou continue)

	Cocher une seule case :

	En présence d’enseignants en école maternelle
	En présence d’enseignants en école élémentaire

	☐ Activités langagières
	☐ Construction du nombre
	☐ Français 
	☐ Mathématiques

	SÉQUENCE 2 (60 minutes)

	Entretien avec le jury consécutif à la séquence 1



SECONDE ÉPREUVE : 

Séquence 1 : l'enseignant observé sera choisi dans un autre niveau (maternelle versus élémentaire) et conduira un temps d'enseignement dans un autre domaine (français ou activités langagières versus mathématiques ou construction du nombre) que ceux choisis lors de la première épreuve par le candidat (conformément à la circulaire du 19 mai 2021).

☐ CHOIX 2 : Je présente uniquement l’épreuve de spécialisation CAFIPEMF (art. 18 de l’arrêté)
☐ Je suis titulaire du CAFIPEMF et après trois années d’exercice en qualité de PEMF ou de CP** (expérience professionnelle appréciée au 31 décembre de l’année d’inscription), je présente l’épreuve complémentaire facultative de spécialisation dans le domaine : 
	☐Arts visuels 
	☐Enseignement en maternelle 
	☐Langues et cultures régionales

	☐EPS
	☐Enseignement et numérique 
	☐Langues vivantes étrangères

	☐Éducation musicale 
	☐HG -EMC 
	☐Sciences et technologie

	Préciser la langue la mieux maîtrisée : ☐ Allemand	☐ Anglais	☐Italien	☐ Espagnol
Indiquer les années d’exercice en qualité de PEMF ou de CP :	


☐ CHOIX 3 : pour les candidats non admis en 2026 (ayant une note ≥ à 10/20 à l’une des épreuves)  
☐ Je souhaite conserver le bénéfice de la note (	/ 20) de l’épreuve	obtenue à la session 2026.

Fait à :                                    le :                                           Signature du candidat :
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